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1 �Cf. Office de la statistique du canton de Zurich (Éd.), 2015
2 �Tiré d’entretiens réalisés avec des experts et des copro-

priétaires pendant le projet

À en juger par le nombre d’autorisations de construire des loge
ments neufs délivrées au cours des dix dernières années, la 
propriété par étage (PPE) est actuellement la forme de proprié-
té la plus populaire. Dans le seul canton de Zurich, la part de 
constructions neuves par rapport à la part totale de logements 
en propriété nouvellement construits a augmenté, passant de 
48% en 1990 à 79% en 2013. Ainsi, le nombre d’appartements 
en PPE est passé de 63 886 en 1990 à 98 013 en 2013.1

Par rapport aux logements locatifs, le fait de posséder ses quatre 
murs est un avantage en termes de placement et de liberté de 
conception par exemple. Autre avantage par rapport à la maison 
individuelle: l’achat d’un logement en propriété est plus écono-
mique ou mieux adapté aux personnes à mobilité réduite.2

g�	�Cette brochure est complétée par un rapport thématique détaillé, qui 
contient des informations approfondies et confronte les défis et les avanta-
ges de la PPE du point de vue du propriétaire. 

Cette brochure est le résultat du projet de recherche «Stratégies 
à long terme dans la propriété par étage (PPE)». Elle récapi-
tule les défis de la PPE, s’adresse à des acquéreurs potentiels et 
indique quels facteurs sont à prendre en compte lors de l’achat  
afin d’éviter des conflits liés aux travaux de rénovation. Elle donne 
également aux lecteurs un aperçu de l’ensemble des brochures, 
instruments et rapports thématiques élaborés dans le cadre du 
projet de recherche, dont le contenu forme un ensemble organi
sé, mais que l’on peut lire indépendamment les uns des autres.
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1. PLANIFICATION ET RÉALISATION

DOCUMENTATION SUR L’IMMEUBLE ET  
LES ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION

Les responsabilités de l’inves-
tisseur et l’administration 
d’un immeuble en PPE sont 
transférées aux propriétaires 
lors de la remise de l’objet.  
Le risque à ce moment-là, c’est 
que des informations impor-
tantes se perdent.

Recommandation: veiller à ce qu’un jeu com-
plet de plans ainsi que la liste détaillée des 
éléments de construction utilisés et des entre-
prises qui sont intervenues soient remis à  
la communauté de copropriétaires. Une docu-
mentation complète sur les composants est 
très utile pour l’entretien et la rénovation.

CUISINE

SALLE À MANGER
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STRUCTURE DE L’IMMEUBLE EN PPE

De nombreux immeubles en 
PPE présentent une structure 
peu flexible qui augmente 
l’ampleur des interventions 
en cas d’ajustements struc
turels et de travaux de réno-
vation, ce qui se répercute 
également sur les coûts. 

Certaines caractéristiques liées à l’utilisation 
présentent également des défis: par exemple, 
des surfaces de raccordement insuffisantes, 
trop peu de débarras individuels, une délimi-
tation insuffisante des zones en droit d’uti
lisation privatif ou l’absence de lieu de ren-
contre entre voisins.

Recommandation: lors de l’achat d’une PPE,  
il convient de faire attention à la qualité  
architecturale de la conception et à la fonction- 
nalité de l’objet ainsi qu’à la capacité d’adap
tation des plans d’ensemble à l’évolution des 
besoins. Outre les éléments objectifs que 
sont le choix d’un emplacement approprié et 
l’aspect général attrayant de l’immeuble,  
les relations de bon voisinage au sein de la 
communauté de copropriétaires favorisées 
par la planification des décisions contribuent 
fortement au maintien de sa valeur.6 

6 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 8: Recommandations concer-
nant la planification d’une propriété par étage

2. JUSTIFICATION ET ACHAT

PLANIFICATION DE L’ENTRETIEN ET DE LA 
RÉNOVATION

Les coûts d’exploitation, 
d’entretien et de rénovation 
d’une PPE sont souvent né-
gligés au moment de l’achat 
alors que, si l’on considère 
l’ensemble du cycle de vie, 
ils représentent 80% du coût 
total d’un immeuble.

En revanche, les coûts d’investissement 
n’atteignent qu’à peine 20%. En l’absence 
de plan de financement et de rénovation  
à long terme3, les travaux de rénovation im-
prévus mais nécessaires ultérieurement qui 
viennent s’ajouter à ces coûts peuvent faci-
lement plonger les propriétaires individuels 
dans une situation financière délicate.

Recommandation: dès les premières années 
de la phase d’utilisation, la communauté 
de copropriétaires devrait faire élaborer un 
plan de rénovation basé sur la durée d’utili-
sation prévue de chaque élément de cons
truction et qui donne des précisions sur les 
éventuels coûts d’investissement.4 Le règle-
ment de la PPE consigne par écrit qui est 
chargé de sa mise en œuvre (un administra-
teur p. ex.).

JUSTIFICATION D’UNE PPE ET RÈGLEMENT
Le règlement d’une PPE établit les règles de 
prise de décision et de répartition des coûts 
d’entretien et de rénovation: à cet égard, les 
éléments déterminants sont la fixation de la 
quote-part de chaque copropriétaire, le sché-
ma de calcul des quotes-parts, la délimitation 
précise des parties privatives et des parties 
communes ainsi que des formulations pré-
cises et un règlement clair des droits de vote.

Recommandation: la justification et le règle-
ment doivent être vérifiés par un juriste com-
pétent dans ce domaine (p. ex. de l’Association  
suisse des propriétaires par étages ou de l’Asso-
ciation suisse des propriétaires fonciers). Dans 
certains cantons, les offices de notaire et les 
offices du registre foncier peuvent également 
apporter leur aide.5

3 �Le plan de financement sera abordé ci-après, car il  
comprend à la fois des éléments de planification 
financière et des éléments du plan de financement. 
La planification financière est la planification des 
investissements et des coûts qui en découlent. Le 
plan de financement recherche des solutions de 
financement ou des solutions pour couvrir les coûts 
qui en découlent.

4 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 3: Instruments pour la 
planification de la rénovation d’une PPE»

5 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement et 
objectifs d’une PPE»
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3. �ADMINISTRATION ET EXPLOITATION

MANDAT DE L’ADMINISTRATEUR
Si l’administrateur n’obtient pas de mandat 
explicite pour la gestion technique, la planifi- 
cation de l’entretien et de la rénovation in-
combe à la communauté de copropriétaires. 
Nombre de personnes ne sont pas conscientes 
de l’ampleur de cette tâche. 

Recommandation: le rôle central de l’admi-
nistrateur dans la planification de la rénova-
tion et du financement ne doit pas être sous- 
estimé. Il est judicieux de fixer les prestations 
de l’administrateur, en particulier en ce qui 
concerne la gestion technique, dans une des-
cription des prestations.7

GESTION ET EXPERTISE TECHNIQUES 
La gestion technique stratégique à long 
terme d’un immeuble en PPE comprend des 
contrôles réguliers de l’état de l’ouvrage,  
la planification et l’organisation de travaux 
d’entretien et de rénovation ainsi qu’un suivi 
régulier et coordonné du financement. Toute-
fois, nombre d’administrateurs n’ont que 
peu d’expertise en matière de construction 
des bâtiments et planifient l’entretien et  
la rénovation sans la perspective stratégique 
nécessaire à long terme.8

 
Recommandation: procéder à une sélection 
minutieuse de l’administrateur externe et,  
le cas échéant, faire appel à des spécialistes 
externes pour guider le choix. L’expertise, 
dans le domaine de la gestion technique en 
particulier, joue un rôle essentiel. Avant de 
lancer l’appel d’offres ou au plus tard avant 
la conclusion du contrat, il est recommandé 
d’effectuer une inspection commune de l’im-
meuble en PPE avec l’administrateur.

7 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 5: Cahier des charges annoté 
pour les administrateurs de PPE»

8 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 2: Processus de conserva-
tion optimisé d’une PPE»

RESPONSABILITÉ PROPRE DE LA  
COMMUNAUTÉ DE COPROPRIÉTAIRES

Les propriétaires de l’im-
meuble en PPE n’ont souvent 
pas pleinement conscience  
de leur responsabilité propre  
en ce qui concerne l’entretien 
et la rénovation d’immeuble. 

C’est particulièrement le cas lorsque les copro-
priétaires ont acheté leur bien à un investis-
seur et qu’ils n’ont pas été personnellement 
impliqués dans le processus de développe-
ment. Souvent, la planification de l’entretien 
et de la rénovation est lancée trop tard ou  
demandée avec une orientation stratégique à 
long terme insuffisante. En outre, les ordres 
transmis à l’administrateur ou au planificateur 
de l’entretien et de la rénovation manquent 
souvent de clarté.

Recommandation: un gros travail d’informa-
tion sur la responsabilité propre de chaque 
propriétaire et de la communauté de copro-
priétaires dans son ensemble est nécessaire.  
À cet égard, les investisseurs, les administra-
teurs et les associations sont tenus de la  
même façon d’informer les copropriétaires 
des besoins et des offres de perfectionnement  
correspondantes.
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4. �RÉNOVATION 

FONDS DE RÉNOVATION (FR) DOTÉ DE 
MOYENS APPROPRIÉS

La dotation annuelle du FR 
est rarement vérifiée après 
l’achat d’un appartement. 
Cependant, le montant fixé  
au début de la phase d’utili-
sation a souvent tendance  
à être trop faible.

RECHERCHE DU CONSENSUS ET PROPENSION 
AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION

Lors de la planification et de 
la réalisation de travaux  
de rénovation dans une PPE, 
la définition de l’objectif et 
l’ampleur des travaux posent 
souvent des défis majeurs.

Il en résulte une accumulation insuffisante de 
réserves sur le FR qui oblige les copropriétaires  
à faire face à des dépenses exceptionnelles en 
cas de gros travaux de rénovation ultérieurs. 

Recommandation: les acquéreurs d’une PPE 
devraient se renseigner à l’avance sur l’exis-
tence d’un plan stratégique de financement et 
de rénovation accompagné d’un FR doté de 
moyens appropriés ou encourager sa constitu-
tion. Les instruments et objectifs appropriés 
sont définis par écrit dans le règlement.9 Des points de vue divergents sur les travaux 

qui contribuent au maintien de la valeur  
ou des perceptions différentes de la qualité  
et de l’esthétique peuvent mener à des  
discussions sans fin. Dans une PPE, on fait gé-
néralement la distinction entre les travaux  
destinés à maintenir la valeur (nécessaires)  
et les travaux destinés à augmenter la valeur 
(utiles et luxueux). En règle générale, les 
travaux destinés à maintenir la valeur sont 
couverts par le FR.

Recommandation: au sein d’une communau-
té de copropriétaires, il convient de s’entendre 
à l’avance sur les travaux servant à maintenir 
la valeur à long terme de l’immeuble en PPE. 
Les dispositions du règlement en constituent  
la base. Il serait judicieux de compléter les ob
jectifs de la communauté concernant le plan 
de conservation en consignant par écrit le ré
sultat d’une discussion ouverte.
 

Or il ne faut pas oublier que, bien souvent, 
seuls des travaux de modernisation effectués 
en temps opportun et une combinaison de 
travaux destinés à augmenter la valeur (utiles) 
et de travaux destinés à maintenir la valeur 
(nécessaires) permettront de conserver la va-
leur de l’immeuble à long terme tout en  
suivant l’évolution des exigences de qualité 
des bâtiments et en maintenant sa valeur  
sur le marché.10

DISSOLUTION D’UNE PPE
Au fil du temps, les besoins des utilisateurs 
d’un immeuble en PPE peuvent fortement 
évoluer. Dans ce contexte, il peut s’avérer 
utile de réfléchir ou de planifier les mesures 
appropriées à une dissolution de la commu-
nauté de copropriétaires, le cas échéant as
sociée au démantèlement de l’immeuble en 
PPE. À ce jour, nous manquons toutefois de 
références, ce qui complique la décision d’un 
éventuel démantèlement.11

Recommandation: la dissolution de la PPE 
doit être intégrée dans le règlement à l’aide 
d’une formulation appropriée. Ce point est 
particulièrement recommandé pour les PPE 
résultant de la conversion de logements loca-
tifs, car dans ce cas, la substance du bâtiment 
est la plupart du temps plus ancienne.

9 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement 
et objectifs d’une PPE»

10 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 4: Modèle de règlement 
et objectifs d’une PPE»

11 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 7: Mesures incitatives à 
la rénovation de PPE»
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5. �COMMUNAUTÉ DE  
COPROPRIÉTAIRES

SENSIBILISATION À LA COPROPRIÉTÉ

Parce que la priorité lors de 
l’achat d’une PPE réside  
dans le choix d’un logement 
adapté et bien situé, on ou-
blie souvent que l’on fait éga-
lement l’acquisition d’une 
copropriété.

L’hétérogénéité d’une copropriété en termes 
d’âge, de conditions de vie ou de contexte 
culturel par exemple, peut soit enrichir soit 
compliquer le vivre ensemble sous un même 
toit. Toutefois, l’acquéreur d’une PPE doit  
être conscient que lorsqu’il est question de 
l’entretien et de la rénovation des parties 
communes, des points de vue très différents 
peuvent s’affronter. Contrairement à une  
maison individuelle, le voisinage doit être da-
vantage pris en considération. Dans l’en-
semble, il faut partir du principe que l’hétéro
généité d’une communauté de coproprié- 
taires en termes d’âge, de moyens financiers, 
de structure des ménages, de nationalité,  
de propriétaires-occupants et de locataires se 
renforce avec l’âge de l’immeuble en PPE. 

Recommandation: le thème de la communi-
cation et de la culture du conflit devrait être 
abordé de manière explicite et répétée dans 
le cadre des assemblées de copropriétaires, 
parce qu’une fois qu’un gros conflit s’est dé-
veloppé, il marque de son empreinte l’avenir  
de la communauté de copropriétaires et de 
l’immeuble en PPE.12

12 �Cf. à ce sujet l’«Outil n° 6: Communication et 
gestion des conflits dans une PPE»

MANQUE D’EFFICACITÉ DES ASSEMBLÉES 
DE COPROPRIÉTAIRES AU SUJET DE LA  
RÉNOVATION

Il est souvent difficile d’abor-
der le thème de la rénova-
tion d’une PPE dans le cadre 
de l’assemblée annuelle des 
copropriétaires, car il ne reste 
pas beaucoup de temps pour 
aborder les divers intérêts et 
travaux à effectuer. 

Recommandation: afin d’optimiser les pro-
cessus de préparation et de prise de décision 
concernant des travaux de rénovation, des 
groupes de travail et des comités techniques 
peuvent préparer les éléments de décision  
à soumettre à l’assemblée de copropriétaires.
Il est important de réglementer clairement les 
compétences et missions de chacun et de s’as-
surer de l’existence de l’expertise nécessaire.
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6.OUTILS

Afin de relever tous ces défis, différents outils 
servant à mettre en œuvre des stratégies à 
long terme dans les domaines de l’entretien 
et de la rénovation d’une PPE ont été élaborés 
dans le cadre du projet de recherche. 

Les principaux éléments de ces outils sont ré
sumés ici en des termes simples et facilement  
compréhensibles. Ces informations s’adressent 
en premier lieu à des administrateurs, à des 
acquéreurs potentiels d’une PPE ainsi qu’à des 
copropriétaires. Elles peuvent également  
servir d’outil aux architectes et aux maîtres 
d’ouvrage. 

OUTIL n° 1
INFORMATIONS SUR LA PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
La brochure résume les défis auxquels une PPE 
est confrontée. Elle indique les facteurs fré-
quemment oubliés lors de l’achat et qui sont 
susceptibles de générer des conflits, surtout 
dans le cadre des travaux de rénovation.  
Un rapport thématique présente les avantages 
d’une PPE. En outre, les défis sont exposés 
dans le contexte du plan de rénovation et de 
financement. 

OUTIL n° 2
PROCESSUS DE CONSERVATION OPTIMISÉ 
D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
Cette brochure résume les principaux éléments 
du «processus de conservation optimisé  
d’une PPE». Elle contient une illustration du 
processus représenté sous la forme d’une  
séquence des différentes phases, étapes ja-
lons et décisions à prendre par les acteurs 
clés. En complément, certaines particularités 
du processus sont expliquées. Un rapport  
thématique approfondit le processus optimisé 
dans le temps et décrit les rôles, missions  
et résultats souhaités à chaque étape jalon 
par les principaux acteurs.

Les acquéreurs potentiels 
peuvent obtenir des informa-
tions complémentaires dans 
les rapports thématiques.  
www.hslu.ch/cctp-stwe

OUTIL n° 3
INSTRUMENTS POUR LA PLANIFICATION DE 
LA RÉNOVATION D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
Cette brochure explique les intentions des  
instruments «calendrier de rénovation»,  
«prévision du fonds de rénovation (FR)» et  
«liste des travaux» pour une planification  
de la rénovation et du financement axée sur  
le long terme.

Un rapport thématique explique à quoi servent 
et comment fonctionnent les trois compo-
santes de l’outil basées sur Excel. Le «calen-
drier de rénovation» montre par le biais d’une 
représentation des éléments de construction, 
durées d’utilisation et estimations des coûts 
quels travaux de rénovation sont nécessaires  
et à quel moment, ainsi que les réserves finan-
cières à prévoir à cet effet. L’instrument «pré
visions FR» permet d’établir une comparaison 
entre les coûts de rénovation estimés et les 
coûts de rénovation prévus. La «liste des tra-
vaux» représente sous la forme d’un instru-
ment d’information et de communication tous  
les travaux nécessaires et utiles dans les par-
ties communes de l’immeuble en PPE et qui 
doivent être approuvés graduellement par  
les copropriétaires.

OUTIL n° 4
MODÈLE DE RÈGLEMENT ET OBJECTIFS 
D’UNE PPE
Cette brochure résume les recommandations 
sur les aspects concernant la rénovation  
dans les règlements ainsi que l’importance des 
«objectifs» qui doivent désormais être mis  
en œuvre dans le cadre d’un plan de conserva
tion à long terme. 

Un rapport thématique propose également 
des clauses types pour un règlement et ex-
plique l’importance de certains articles en  
ce qui concerne les travaux de rénovation 
d’immeubles en PPE. Ce rapport thématique 
contient également des propositions de  
formulation d’«objectifs» pour le processus  
de conservation à long terme optimisé, qui 
doivent permettre à la communauté de co-
propriétaires de discuter et de déterminer  
à temps la «stratégie de conservation», l’«ob-
jectif de conservation» et le «plan de finance-
ment» des parties communes de l’immeuble.
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OUTIL n° 5 
CAHIER DES CHARGES ANNOTÉ POUR LES 
ADMINISTRATEURS DE PPE
Cette brochure montre comment concrétiser la 
procédure d’appel d’offres de mandats d’ad-
ministrateurs de PPE dans l’optique d’une pla-
nification de l’entretien, de la rénovation et du 
financement à long terme, ainsi que les points  
à examiner lors de la sélection d’un adminis-
trateur. Un rapport thématique approfondit  
les propositions complémentaires concernant 
le cahier des charges de l’administrateur.

OUTIL n° 7
MESURES INCITATIVES À LA RÉNOVATION 
D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE 
Cette brochure montre les systèmes existants 
et potentiels d’incitation aux travaux de 
rénovation et indique leur pertinence dans le 
cadre d’une PPE. En outre, un rapport théma-
tique contient un système d’incitation à la re
construction, aborde les domaines d’inter- 
vention et suggère des scénarios de résolution.

2. Clarification de la gestion technique 
     + instruments de réflexion

  
    

OUTIL n° 1 OUTIL n° 8OUTIL n° 4
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 4 OUTIL n° 5
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 3
Instruments pour
la planification 
de la rénovation

d’une PPE

1. Sensibilisation de l’acquéreur d’une PPE 
    + élaboration des instruments  

Informations sur
la propriété par

étage

Recommanda-
tions concernant
la planification

d’une PPE

OUTILS

3. Surveillance de l’immeuble + mise à
jour des instruments    

4. Enregistrement des besoins de rénovation
    + planification des travaux

 
   

5. Appels d’offres et réalisation des (lots de) 
    travaux 

 
   

6. Analyse de l’efficacitéPHASES
Processus de 

conservation à long 
terme optimisé

OUTIL n° 3
Instruments pour

la planification
de la rénovation

d’une PPE

Cahier des 
charges annoté 

pour les adminis-
trateurs de PPE

Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 4
Modèle de règle-
ment et objectifs 

d’une PPE

OUTIL n° 6
Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 6
Communication 
et gestion des 

conflits dans une 
PPE

OUTIL n° 6
Mesures incitati-
ves à la rénova-
tion d’une PPE

OUTIL n° 7

OUTIL n° 6 
COMMUNICATION ET GESTION DES CONFLITS 
DANS LA PPE
Cette brochure montre le processus de déci
sion typique d’une PPE et fournit des règles de 
prévention des conflits par la communication 
ainsi que des modes de résolution des con-
flits. Un rapport thématique expose en détail 
les différents types de conflits ainsi que les 
stratégies et mesures à mettre en œuvre pour 
les prévenir et les régler.

OUTIL n° 8
RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA PLA-
NIFICATION D’UNE PROPRIÉTÉ PAR ÉTAGE
Cette brochure contient les critères et recom-
mandations concernant la planification d’un 
immeuble en PPE. Leur mise en œuvre permet  
d’améliorer les fonctionnalités de l’immeuble, 
de simplifier la rénovation des parties com-
munes et de faciliter globalement le «fonction-
nement» à long terme d’une communauté de 
copropriétaires.

Tous les rapports thématiques et les instru-
ments de la «Boîte à outils de Lucerne» sont 
disponibles à l’adresse suivante:  
www.hslu.ch/cctp-stwe.
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(p. ex. construction d’une nouvelle PPE)
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«Boîte à outils de Lucerne» pour le développement de stratégies à long terme 
dans la propriété par étage

L’objectif du projet de recherche consistait à développer une boîte à outils pour 
les propriétaires par étage, les investisseurs et les administrateurs, qui contienne 
des instruments permettant d’optimiser les processus et le transfert des connais-
sances. Ces instruments servent collectivement à mettre en œuvre des stratégies  
à long terme dans les domaines de l’entretien et de la rénovation. Outre des infor-
mations destinées aux acquéreurs de PPE, un processus de rénovation optimisé  
et un calendrier de rénovation comportant des estimations de coût, ces brochures 
apportent notamment des conseils pour établir le règlement et gérer les tâches 
administratives ainsi que les outils de communication et de gestion des conflits 
que nous avons élaborés. 

Les rapports thématiques complémentaires et les instruments de la «Boîte à outils 
de Lucerne» sont disponibles à l’adresse suivante: www.hslu.ch/cctp-stwe

Haute Ecole Spécialisée de Lucerne – Ingénierie et Architecture
Centre de compétences Typologie et Planification en architecture (CCTP) 
Technikumstrasse 21, CH-6048 Horw
T +41 41 349 39 79, cctp.technik-architektur@hslu.ch
 www.hslu.ch/cctp
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